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Au Burkina Faso, l’étranger est perçu comme un personnage de marque à accueillir et à respecter plus encore que quiconque. Un 
homme d’affaires étranger peut y investir sans contrainte supplémentaire. Point besoin de visa préalable il fera sa demande à 
l’aéroport, il pourra être dirigeant de société, détenir 100% du capital de sa société, acheter des biens, etc.. 
 

De son  côté, l’homme d’affaire Burkinabè s’est rapidement internationalisé comme le témoigne la création rapide de nouvelles 
lignes aériennes internationales et le développement d’entreprises Burkinabè à l’internationale dans le secteur notamment de la 
Banque, du BTP, etc.. 
 

Une des questions que se posent ces entrepreneurs internationaux est la fiscalité. 
 

Dans quel état dois-je payer la TVA ? exonération ? double imposition ? 
 

lmpôt sur les bénéfices, suis-je taxé deux fois, exonéré ? Si non où et à quel taux ?   
 

Si je distribue des dividendes seront-ils taxés ? si oui à quel taux ?  
 

Mes expatriés paieront il leurs impôts au Burkina, dans le pays tiers ou deux fois ?  
 

Le présent ouvrage répond à ces questions pour permettre à l’opérateur économique comme au fiscaliste d’avoir une réponse claire, 
précise et documentée.  
 

En annexe, vous trouverez une étude comparative de l’ensemble des conventions fiscales signées par le Burkina Faso, les pays 
concernés ainsi que leurs incidences en la matière.
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Suggestions et critiques : 

 

Malgré tout le soin et l’expertise apporté à la rédaction de ce document, nous 
sommes conscients qu’il s’agit là d’un travail perfectible. 

Nous comptons sincèrement sur vos critiques et demandes d’améliorations. 

N’hésitez pas à signaler toute erreur matérielle même mineure. 

Toute remarque faite par courriel à pierre@abadie.bf fera l’objet d’une 
réponse de notre part et permettra d’améliorer la prochaine édition. 
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